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Notre structure avait réussi à maintenir sur 2024 son équilibre
financier à court terme mais restait confrontée aux
incertitudes budgétaires. Ce contexte nécessite pour le
Conservatoire de faire évoluer son modèle économique. Ce
constat perdure malheureusement sur ce nouvel exercice
d’autant plus que les subventions traditionnelles n’évoluent
pas à la mesure du développement des actions et que de
nouveaux modes de financement peinent à se concrétiser. 

Même si le Fonds Vert a de nouveau été fortement mobilisé
pour la transition écologique et que de nouvelles CPO ou leur
renouvellement ont largement permis le financement des
actions du Conservatoire, le résultat d’exploitation est négatif
en raison des Fonds Européens (FEDER et FEADER) pour
lesquels des subventions remontant jusqu’en 2023 ne sont
toujours pas instruites.



Le résultat d’exploitation qui s’était amélioré depuis plusieurs
années (+ 8 K€ en 2024,-2,5 K€ en 2023, + 55 K€ en 2022, + 23 K€
en 2021, - 246 K€ en 2020) enregistre cette année un solde
négatif de -15 K€.

Hormis l’axe Protéger, la programmation 2023 est achevée.  Pour
l’année 2024, les actions ont été réalisées pour moitié quasi (20%
au 31/12/2024) et s’agissant de la programmation 2025, 15%
seulement en raison des validations budgétaires de plus en plus
tardives de la part des financeurs ce qui explique un engagement
des actions pour certaines décalées déjà d’un an dès le départ.
 
Les demandes de subventions FEADER concernant le
cofinancement d’actions des programmations 2023, 2024 et 2025
ont pu être déposées cette année mais ne sont pas instruites. Il en
est de même pour deux subventions FEDER qui concernent le
financement de dossiers 2024-2026 et 2025-2027. Ces demandes
de subventions avaient été intégrées au budget prévisionnel
validé en Conseil d’administration de décembre 2024, qui
permettait de dégager un résultat à l’équilibre. Il en ressort que
les délais d’instruction de ces financements  européens sont à
l’origine du résultat d’exploitation négatif enregistré sur cet
exercice. 
 
Le résultat courant, obtenu après déduction du résultat financier
(-49 K€ contre -57 K€ en 2024) au résultat d’exploitation, est donc
d’autant plus négatif (-63 K€).
 
Le résultat exceptionnel est quasi nul en raison d’une
modification du plan comptable général au 1er janvier 2025 avec
une nouvelle définition du champ des opérations considérées
comme exceptionnelles.. 

Au 31 décembre 2025, il en ressort un résultat net déficitaire de  
65 403 € contre un résultat positif de 12 754 € en 2024. 
 

RÉSULTAT 2025
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BILAN 2025

CONSEIL
SCIENTIFIQUE

~ 30 membres choisis
pour leurs

compétences
scientifiques

CSE
 Directeur 

+ 4 membres du
personnel élus

(2 cadres et 2 non-
cadres)

BUREAU
Organe exécutif
~ 10 membres

Une évolution majeure du PCG est entré en vigueur cette
année avec le règlement ANC n°2022-06. Ce règlement,
obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1  janvier
2025, introduit des changements significatifs dans la saisie de
certaines opérations et la présentation des comptes annuels.

er

Nous concernant, il s’agit notamment de la nouvelle définition
du résultat exceptionnel avec un champ réduit qui ne
comprend plus que 3 éléments et qui excluent dorénavant
d’inscrire en produits sur exercices antérieurs les subventions
attribuées  avec retard. Tout est inscrit désormais en résultat
d’exploitation car il ne s’agit pas d’évènements inhabituels (cad
non liés à l’exploitation normale et courante de la structure).

voix délibérative

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

FONDS EUROPÉENS

Le bilan que nous pouvons dresser au titre de 2025 repose sur
trois points essentiellement :

De façon récurrente, notre structure subit les retards
d’instruction et de paiement des Fonds Européens. Si les
dossiers en attente de paiement ne représentent plus que
75K€ à la clôture, les demandes de subventions déposées au
titre des crédits FEDER (2024-2025) et FEADER (2023-2024-
2025) ne sont toujours pas instruites au 31 décembre 2025 et
continuent d’impacter le résultat de l’exercice avec jusqu’à trois
années de retard.

MODIFICATION DU PLAN COMPTABLE GENERAL

ACQUISITION FONCIÈRE :  FORÊT DE TARDONNE

Le 13 juin 2025, le Conservatoire a fait l’acquisition
de plus de 246 hectares de forêts auprès du
Groupement forestier de Cherbois pour un
montant de 1 550 000 € financés à 100% par le
Fonds Vert.



RECETTES

Le poids des sous-traitances dépasse le seuil du million d’euros
sur 2025 tout axe confondu, en progression depuis plusieurs
années et cohérent par rapport à l’activité opérationnelle du
Conservatoire.

C’est de nouveau à la fois une forte mobilisation du Fonds
Vert, géré à la fois par les Agences de l’Eau et la DREAL Centre-
Val de Loire,  et des Contrats Régionaux de Solidarité
Territoriale (surtout dans le Loiret) qui a notamment rendu
possible la programmation d’opérations de renaturation et de
restauration des sites.

Si l’on compare les 2 derniers exercices 2025 et 2024, 4 303 K€
de subventions ont été attribués contre 4 942 K€ , avec un
report des ressources de 1 052 K€ cette année contre 548 K€
l’année dernière (consommation de subventions des années
antérieures) soit quasi le double, et 1 782 K€ contre 2 170 K€ de
report d’engagement d’actions financées au titre de la
programmation 2025 ; ce qui traduit une meilleure utilisation
des ressources par rapport à l’exercice précédent avec un
rattrapage dans la réalisation des actions. 

SUBVENTIONS 



RECETTES

RÉPARTITION DES ORIGINES 
DE SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 

(NOUVELLE METHODE-CONSOMMATION )

Par ce graphique, les deux évolutions majeures concernent
les fonds alloués par la DREAL et l’Agence de l’Eau Loire
Bretagne. 
Ces variations significatives sont à remettre en perspective car
elles sont principalement liées aux attributions sur Fonds Vert
(en 2025, 1 412 K€) qui sont du ressort de la DREAL à hauteur
de 70% alors qu’en 2024, plus de 80% du Fonds Vert
Restauration étaient gérés par l’AELB.   

La poursuite du financement via le Fonds Vert a permis la
réalisation d’un ensemble d’opérations auparavant financées
pour partie par la CPO avec la DREAL et les Fonds Européens
(acquisition, restauration, aménagement, animation foncière,
études préalables, gestion des Réserves , gestion des Espaces
Naturels Sensibles, ...).
Ceci met en exergue la situation somme toute délicate du
budget du Cen CVL qui se trouve dépendant d’un Fonds dont
la pérennité n’est pas assurée.

Les autres sources de financement ne connaissent pas de
variation significative.

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur


RÉPARTITION DES ORIGINES 
DE SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 

(ANCIENNE METHODE-CONSOMMATION )

RECETTES
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L’analyse des variations de subventions qui porte sur les
subventions consommées et non sur les subventions
attribuées, donc basée sur l’ancienne méthode de
comptabilisation, s’établit comme suit :

-Une poursuite depuis 2023 de la baisse au niveau de l’ ETAT
pour un peu plus de 60 K€ liés à la régression progressive,
jusqu’à complète disparition d’une CPO qui représentait 225 K€
en 2022 ;

-Relative stabilité pour les marchés d’Animation Natura 2000
depuis le passage à la Région ;

- Perte sur un Contrat Natura 2000 de 14 K€ rendu inéligible
lors du transfert de l’Etat vers la Région et lié à un exercice
antérieur ;

-Hausse de près de 40 K€ de la consommation des subventions
accordées par la Région ;  

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur


-Hausse globale de 100 K€ des Conseils départementaux  
avec dans le Loiret notamment la labellisation du site des
Varinnes en Espace Naturel Sensible (170 K€ - convention
triennale 2025-2027 dont 50 K€ alloués au titre de 2025) ;

- Hausse de 65 K€ au global des subventions des Agences de
l’Eau (-98 K€ AELB/+163 K€ AESN), hors Fonds Vert, en lien
avec un bon degré de réalisation des opérations financées par
l’AESN et le renouvellement par convention triennale de la
cellule d’animation zones humides 2025-2027 ;  et pour l’AELB
une nette baisse expliquée par l’attribution d’aides liées au Plan
de résilience mis en place uniquement en 2024  ;

-Fin des aides à l’emploi sur les contrats d’apprentissage, du fait
de la fin des contrats d’apprentissage dans l’équipe ( -21 K€)  ;

-Baisse respective de plus de 30 K€ des subventions sur Fonds
Européens ainsi que sur les subventions communales ;

-Hausse de près de 65 K€ des subventions Fonds Vert lié à
un rattrapage des actions sous-traitées 2024 notamment ;

-Forte hausse des subventions dans le cadre des Contrats
Régionaux de Solidarité Territoriale comme déjà évoqué
précédemment (+ 135 K€) ;

 
 
 
.
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RECETTES

AUTRES RECETTES 

De façon globale, les autres recettes restent stables avec pour
principales variations  :

une augmentation de 10 K€ sur le mécénat à hauteur de   
29 000 € contre 19 000 € en 2024 ;

une  hausse des autres produits qui s’élèvent à la clôture à
près de 19 K€ et qui correspondent à des
remboursements d’indemnités d’assurance par la MAIF
suite à 2 sinistres (vandalisme) essentiellement sur la
Sablière de Cercanceaux et les Varinnes (Loiret). Il convient
de noter que, face à la recrudescence des actes de
vandalisme, la MAIF a informé le Conservatoire de cesser
les remboursements à l’avenir sur ce type de sinistres.

Ces remboursements étaient auparavant enregistrés
comptablement en transfert de charges, de même que les
remboursements liés à la prise en charge (partielle ou totale)
des formations professionnelles par l’OPCO Uniformation et
ceux de la CPAM en lien avec les arrêts maladie, le
Conservatoire garantissant un maintien de salaire selon la
durée et la nature des absences. 

Depuis le 1er janvier 2025, du fait de la modification  du Plan
Comptable Général, ils sont inscrits dans des comptes de
charges et produits dédiés : 

Compte 649100 :
Personnel-  Rembt IJSS Prévoyance

Compte 649200 :
Personnel - Rembt Formation

Compte 758700 :
Indemnités d’assurances



DÉPENSES

De belles concrétisations d’acquisitions
et d’extensions foncières ont pu être
réalisées sur l’année 2025 : Forêt de
Tardonne (18), Pelouses d’Abondant et
de Charpont (28), Prairies de l’Ouanne et
de la Cléry (45), Près de la Limite( (41)
pour l’essentiel.
 
Le graphique ci-après présente, comme
chaque année, l’activité du
Conservatoire selon les quatre axes :
CPGV (Connaître, Protéger, Gérer et
Valoriser) avec l’axe « Gérer » scindé en
deux fractions pour mettre en évidence
la part des travaux réalisés par des
entreprises ou associations d’insertion
professionnelle. 

INVESTISSEMENTS ET MAÎTRISE FONCIÈRE

Le volet gestion cette année n’est exceptionnellement pas le
poste principal en raison de l’acquisition de la forêt de Tardonne
alors qu’il progresse tout de même de 25% (868 K€ - 697 K€ en
2024). Les axes connaitre et valoriser sont stables quant à eux. 
 

Celle-ci a notablement diminué ces dernières années, ces
entreprises n'étant pas organisées pour répondre à des marchés
de restauration des milieux qui constituent désormais l'essentiel
de l'activité en gestion.



DÉPENSES

FONCTIONNEMENT

Le graphique ci-après présente la répartition des charges de
fonctionnement par nature de dépenses, sans grande
modification dans sa répartition par rapport à 2024.

Le total des charges d’exploitation, hors dépenses financées par
subventions ou refacturées et retraitement des fonds dédiés,
s’élève à 2 424 K€ environ contre 2 670 K€ en 2024, soit presque
246 K€ de  baisse au titre des dépenses de fonctionnement.  Il
s’agit d’un retour à la normale par rapport aux charges
structurelles et opérationnelles du Conservatoire.



DÉPENSES

FONCTIONNEMENT

En étudiant plus en détail les dépenses réalisées, il est possible
de faire ressortir les éléments suivants par rapport à l’exercice
précédent :

-Baisse de 10 K€ des dépenses liées à l’entretien et la
maintenance principalement affectées à la réparation d’un
véhicule de service, pris en charge par l’assurance ;

-Baisse de 100 K€ d’achats d’équipements et de sous-
traitances par rapport à 2024 où avait pu être décidé un
montant conséquent de travaux en raison d’une excellente
projection financière lors de la situation budgétaire
intermédiaire ;

-Baisse des honoraires de 7 K€ (prestation externe dans le cadre
d’un diagnostic sur les risques psychosociaux en majeure partie
imputée sur 2024 et finalisée sur 2025) qui permet de
neutraliser la hausse de 7 K€ constatée sur les frais de colloque ;

-Hausse de près de 8,5 K€ des frais bancaires en raison des
commissions, frais de dossier et d’études de nos partenaires
bancaires.



DÉPENSES

-Les postes d’impôts et taxes restent stables au global par
rapport à 2024 (206 K€ contre 201 K€ en 2024). 

A titre d’information et pour faciliter la lecture des comptes, les  
remboursements de l’OPCO au titre de la formation
professionnelle continue sont désormais inscrits en charges
d’exploitation dans un compte dédié au niveau des charges
sociales et ne sont plus inscrits en recettes d’exploitation au
compte de résultat en transfert de charges. 
Par comparaison avec 2024, nous avions obtenu un peu de moins
de 20 K€ de remboursements pour un volume de formations
salariés de 34 K€. Cette année, 41 K€ de remboursements OPCO
ont été obtenus, intégrant à la fois la prise en charge des frais
pédagogiques et des frais de déplacement afférents, pour un reste
à charge  de 13 K€. Il n’y a donc pas de variation significative
constatée. 

-A nombre de postes équivalents, le poids des salaires et charges
sociales enregistre une baisse de 145 K€ environ (+173 K€ en
2024, + 142 K€ en 2023, + 65 K€ en 2022), en raison d’une provision
pour indemnité de fin de carrière à hauteur de 50 000 €
comptabilisée en 2024 et qui n’a pas été reconduite sur 2025. A
cela s’ajoutent des absences longue maladie aux postes
administratifs (comptable et RAF) et d’autres longs arrêts
maladies qui ont donné suite à la mise en place de mi-temps
thérapeutiques mais aussi 41 K€ de remboursements de l’OCPO
comme évoqués ci-avant.



MOYENS HUMAINS

BÉNÉVOLAT
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Au regard du graphique ci-avant sur l’évolution et la valorisation
de l’action bénévole depuis 2021, on peut noter une poursuite de
la mobilisation des bénévoles même si cela semble s’essouffler
quelque peu cette année par rapport au nombre de retours
collectés. Au titre de 2025, 

27 bilans d’activité,
45 bilans jours soit  3 ETP environ - 663 jours, ce qui permet
de valoriser  140 630 € environ au bas du compte de résultat.



DÉLAIS DE PRÉVENANCE
→ Jusqu'à 2 jours :  pose de l ’absence dans

l ’agenda à J-2 avec information du
responsable direct,

→ De 2 à 5 jours :  3 semaines avant
→ Plus de 5 jours :  2 mois avant

Les mouvements de personnel ont une nouvelle fois marqué la
vie de la structure (rupture conventionnelle, démissions, congé
maternité, CDD, contrat d’apprentissage, embauches), dont
voici le détail ci-après :
 
 Antenne Cher – Indre : 
-Démission de Viny Henry au poste de Garde-Animateur dont le
contrat en CDI a pris fin le 31 décembre 2025 et qui a depuis
intégré le Cen Hauts de France, et dont le remplacement sera
assuré à compter de mars 2026 ;
-Noée Petton comme apprentie chargée d’études scientifiques
a terminé son contrat à la fin août 2025 ; 
-Suite à un long arrêt maladie débuté en 2024 et  qui n’avait pas
fait l’objet d’un remplacement, Emmanuelle Speh, animatrice
N2000, a repris son poste en mi temps thérapeutique à
compter de février 2025 puis à temps partiel ;

Antenne Eure-et-Loir : aucun mouvement de personnel ;

RNVL - Bureau de La Charité-sur-Loire : 
Remplacement de Catherine Neyer par Mélissa Robillard en
CDD reconduite de mois en mois d’octobre 2024 jusqu’en mai
2025 à chaque renouvellement des arrêts maladie après un
premier remplacement sur 2024. Catherine Neyer a repris son
poste en juin 2025 en mi-temps thérapeutique puis à 80% ;

Antenne Indre-et-Loire – Loir-et-Cher :  aucun mouvement de
personnel si ce n’est la poursuite du temps partiel à 80% du
chargé de gestion écologique, Valentin Thibault ;

Antenne Loiret : 
Manon Yerle, au poste d’animatrice territoriale a été
remplacée par Chloé Lebruman à compter de juin
2025, suite à sa démission. Elle a rejoint depuis
l’équipe du Conservatoire de Nouvelle Aquitaine ;
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MOYENS HUMAINS

ÉQUIPE SALARIÉE



MOYENS HUMAINS

Siège : 

-Au sein du service Communication, Isabelle Richardeau,
Responsable Communication Animation, n’a pas été
remplacée  durant son congé maternité de fin 2025 à février
2026 ;
-Noémie Combalier revenue de congé maternité au printemps
2024 et occupant le poste de Coordinatrice de la cellule EEE a
démissionné et a quitté son poste fin octobre 2025. Colleen
Bade-Vraie, embauchée jusqu’à alors au poste de chargée de
mission cellule EEE l’a remplacée et une Chargée de Projet
Animation de Réseaux sera embauchée à compter du 1er mars
2026 ;
-Au niveau du service administratif, après un long arrêt
maladie, Jérémy Menigot a bénéficié d’une rupture
conventionnelle début avril 2025 et a été remplacé au poste de
comptable depuis août dernier par Aurélie Cadoux. 
Axelle Dubray, au poste de Responsable 
Administrative et Financière, a quant à elle connu 
un long arrêt maladie durant la période estivale. 

L’équipe salariée du Cen Centre-Val de Loire comptait 
35 personnes à la clôture de l’exercice pour 37 postes. 



78 rue du

28300 Mainvilliers 

Tél. : 02 3728 54 48 

 
(Nouvelle adresse) 
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Fabien Le Parquier 

Valentin Thibault 

ChloéLebruman 

Adrien Patrigeon
 

Brigitte Ruaux

44 rue du Puits
Charles 
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sur-Loire 

Fabien Pelletier 

 
Isabelle Richardeau 

Chargée de mission
Observatoire zones

humides 

Emmanuelle Speh 

Antoine Beck 

Catherine Neyer 

Nolwenn Baudouin 

Adrien Chorein

Anaïs Maraud 

Ludovic Lestrat 

Florence Delaroche 

Conservatoire d
Centre-Val de Loire 

 www.cen-centrevaldeloire.org 
Structure salariée Au 31 décembre 2025 

 
Région 

1 rue des Charretiers 
45000 Orléans 

Tél : 02 38 77 02 72 

Antenne 45 

Antenne 28 

Département 
Eure-et-Loir 

Siège
administratif 

Antenne 18/36 

Départements 
Cher / Indre 

Département du
Loiret 
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Indre-et-Loire / 

Loir-et-Cher 
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Directeur 
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TRÉSORERIE

La situation de trésorerie est bien plus saine, grâce à l’apport avec
droit de reprise effectué par la Région en 2023 et  l’apurement de
la totalité des demandes de paiement sur le FEADER (crédits 2014-
2020). L’équilibre financier est aussi maintenu grâce à l’ensemble
des mobilisations bancaires accordées par nos 4 partenaires
bancaires.
 
A la clôture, on constate de nouveau une diminution du montant
des créances (332 K€ contre 410 K€ en 2024 et 720 K€ en 2023)
dont près de 25% sur fonds européens (2 demandes de paiement
de 75 K€ datant d’avril 2025).

 Cette poursuite de l’ amélioration de la trésorerie a permis : 

de rembourser le billet de trésorerie de 50K€ sur le Crédit
coopératif à échéance d’octobre 2025, réduisant ainsi le
montant du billet à 100 K€ ;
de limiter les utilisations des découverts bancaires ;
de ne pas mobiliser de billets de trésorerie sur l’exercice 2025 ;
de rembourser 40 000 € au titre de l’avance avec droit de
reprise. Suite aux échanges avec les services de la Région et
conformément à la convention, un avenant a été signé  afin de
fixer un calendrier de remboursement à échéances annuelles ;
d’anticiper le prochain versement de 140 000 € en septembre
2026 avec près de 100 000 € déjà constitués ;
d’obtenir le renouvellement des lignes de trésorerie des 4
partenaires bancaires en lien avec la confiance accordée à la
gestion financière de la structure et la tenue des engagements.

 

 

 



TRÉSORERIE

ÉVOLUTION
DE LA

TRÉSORERIE 
À LA

CLÔTURE 

DE 2021 A
2025

Ce tableau d'évolution de la trésorerie présenté ci-après qui
comprend l’ensemble des comptes ouverts auprès des
différents partenaires bancaires montre très clairement que
depuis 2023, avec l’apport avec droit de reprise de la Région, la
situation de trésorerie est nettement plus équilibrée.

 

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314138?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/18_Teletravail_CET/Teletravail
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314138?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/18_Teletravail_CET/Teletravail


Le résultat net de 2025 se solde par un déficit alors que le vote
du budget de décembre 2024 affichait un résultat à l’équilibre,
sans prise de risques.  

Cette situation est liée aux retards d’instruction des Fonds
Européens FEDER et FEADER, constat qui se répète, pour des
actions programmées et réalisées depuis 2023. Les
contreparties 2025 de trois de ces dossiers toujours en cours
d’instruction représentent environ 95 K€ pour 2 dossiers FEDER
et 1 dossier FEADER.

Avec l’attribution de ces contreparties, le résultat d’exploitation
serait de + 80 K€ et le résultat net de 31 k€. Ce qui signifie que
l’ensemble des actions 2025 bénéficiait bien de capacités réelles
de financements pour leur réalisation. Il n’y a pas de déficit
structurel avec un  financement de l’exploitation qui était
équilibré dans le budget prévisionnel.
Un excédent aurait donc du être dégagé au niveau de
l’exploitation et de l’opérationnel de la structure et permettre
ainsi de financer les charges financières et équilibrer le résultat
net, et dégager même un résultat largement positif.

Le Conservatoire doit donc de nouveau faire face à ces
décalages dans le temps des Fonds Européens qui affecte à la
fois le résultat de la structure et la trésorerie, même si c’est dans
une moindre mesure, la proportion des Fonds Européens dans
le budget ayant très fortement baissé par rapport à la période
2014-2020. 

Il n’empêche que si ces conventions avaient été instruites et les
demandes de paiement correspondantes réglées, les
mobilisations bancaires auraient été beaucoup plus faibles. Il y a
donc un double effet : un premier sur le résultat d’exploitation,
un second sur le poids des charges financières. 

CONCLUSION
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AFFECTATION DU 
RÉSULTAT

Il est proposé d’affecter le résultat déficitaire de 65 402,56 € sur la
réserve générale d’intervention, dont le solde sera, après
affectation, de 625 597,30 €.

Arrêt des comptes et proposition d’affectation du résultat validés
par le Conseil d’administration le 21 mars 2026 pour soumission à
l’Assemblée générale.

Orléans, le 11 avril 2026

Nelly Larchevèque, Trésorière            Michel PREVOST, Président
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ÉTATS DE SYNTHÈSE

https://www.facebook.com/CenCentreValdeLoire/
https://www.linkedin.com/company/11838708
http://conservatoiredespacesnatur6026/
https://www.instagram.com/cencentrevaldeloire/


BILAN ACTIF



BILAN PASSIF



COMPTE DE RÉSULTAT



SOLDES INTERMEDIAIRES 
DE GESTION
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DESCRIPTION 
DE LA STRUCTURE

Devant la dégradation rapide des milieux naturels et l’érosion
de la biodiversité, les mesures réglementaires se révèlent
insuffisantes. Les Conservatoires d’espaces naturels (Cen) sont
nés de ce constat dès 1976. Leur démarche consensuelle et
originale en a fait depuis lors des gestionnaires
incontournables des espaces naturels. 

Le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire (Cen
Centre-Val de Loire) est une association régionale créée en
1990, dont la mission est de préserver les espaces naturels
remarquables de la région pour la faune, la flore, la qualité
paysagère ou l’intérêt géologique. Le Conservatoire s’appuie
sur un réseau de sites naturels (159) répartis sur les différents
territoires régionaux, qu’il gère et préserve durablement. Pour
ce faire, son action est déclinée en quatre axes de travail
«Connaître, protéger, gérer et valoriser» et est menée en
partenariat avec les acteurs de l’environnement (institutions,
associations, collectivités territoriales...). Officiellement agréé
depuis 2013 « Conservatoire d’espaces naturels » au titre de
l’article L.414-11 du Code de l’environnement, le Cen Centre-Val
de Loire cherche à intégrer les sites gérés dans leur territoire,
comme source de développement local et support d’éducation
à l’environnement.

Créé en 1990, le Conservatoire est une association loi 1901 de
protection de l’environnement reconnue d’intérêt général. Il
s’est donné pour mission la sauvegarde des milieux naturels les
plus remarquables pour leur faune, leur flore, leur qualité
paysagère ou encore leur intérêt géologique.

Conformément au plan d’action quinquennal 2023 - 2027
approuvé dans le cadre de l’agrément L.414-11, l’action mise en
œuvre par le Cen Centre - Val de Loire et le Cen Loir-et-Cher
dans le cadre de leurs objectifs de préservation du patrimoine
naturel se décline selon quatre axes structurants conjugués
visant à assurer une protection durable et pérenne du
patrimoine naturel :



DESCRIPTION 
DE LA STRUCTURE

Axe 1 : Contribuer activement à la poursuite du
développement du réseau des aires protégées en région CVL,
afin de doter le territoire en zones de références pour la
biodiversité et d’améliorer la résilience face aux changements
climatiques

Axe 2 : Animer et accompagner les territoires et leurs acteurs
pour promouvoir l’appropriation conjointe des enjeux liés au
climat et à la biodiversité

Axe 3 : Dynamiser et consolider l’implication des
Conservatoires d’espaces naturels dans la mise en réseau
d’acteurs et les partenariats essentiels pour renforcer les
synergies au service de la préservation de la biodiversité

Axe 4 : Organiser et consolider le fonctionnement
institutionnel, administratif et opérationnel des
Conservatoires d’espaces naturels, gage de pérennité et
d’efficacité dans un contexte en constante évolution

En application de cette stratégie, ses cinq axes de travail sont :

CONNAÎTRE LES ESPÈCES ET LEURS MILIEUX DE VIE
Etudes et inventaires naturalistes, suivis scientifiques sont menés
afin de définir les secteurs les plus remarquables où il est
nécessaire d’intervenir.

PROTÉGER LES MILIEUX
Le Conservatoire intervient sur des sites dont il est propriétaire,
locataire ou gestionnaire par convention. Il contribue également
aux politiques environnementales mises en œuvre par l’Europe,
l’Etat ou les Collectivités territoriales.

GÉRER LES SITES
Des plans de gestion, validés par un conseil scientifique, sont
établis pour chaque site. La restauration et la gestion des sites
sont réalisées en régie ou en partenariat avec des agriculteurs,
des associations d’insertion ou des bénévoles…



VALORISER les sites et accueillir le public
Sorties de découverte sur sites, réunions publiques, inaugurations,
chantiers de bénévoles, projets pédagogiques avec les scolaires…
Autant de moyens de partager des connaissances et des
sensibilités avec le plus grand nombre. Les sites dans leur majorité
sont également aménagés pour favoriser leur découverte par le
public.

ACCOMPAGNER les politiques biodiversité
Le Conservatoire accompagne l’Etat dans ses politiques
biodiversité (Réserves naturelles nationales, Natura 2000, Stratégie
des aires protégées…,les Agences de l’eau dans leur 11e
programme, la Région (Réserve naturelle régionale, stratégie
biodiversité…), les Départements (politiques Espaces naturels
sensibles) et plus largement est un assemblier de toutes les
politiques publiques se rapportant à la biodiversité et aux espaces
naturels. Il travaille ainsi étroitement avec l’Agence régionale de la
biodiversité, avec de nombreuses collectivités, des syndicats de
rivière, des Parcs naturels régionaux, des associations de protection
de l’environnement, les acteurs du tourisme…

Le Conservatoire gère aujourd’hui près de 5 592 hectares
répartis sur 191 aires protégées très variées : marais, étangs,
prairies, pelouses sèches, milieux ligériens et souterrains…

UNE DÉMARCHE CONSENSUELLE

Le Conservatoire a de nombreux partenaires institutionnels ou
privés, tels que le Ministère de l'Ecologie, l'Union Européenne, les
Agences de l'Eau, le Conseil régional Centre-Val de Loire et les
Conseils départementaux, de nombreuses communes. Il travaille
également avec des associations, et notamment les Associations
de Protection de la Nature de la région, des entreprises privées, des
chasseurs, des pêcheurs et de nombreux agriculteurs. La confiance
et le soutien accordés par l'ensemble de ces acteurs de
l'Environnement illustrent le bien-fondé de la démarche du
Conservatoire, sa compétence et son savoir-faire.

DESCRIPTION 
DE LA STRUCTURE



RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

Désignation de l’Association : Conservatoire d’espaces
naturels Centre-Val de Loire 

Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés
conformément aux règles générales applicables en la matière
et dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-
5 et suivants du Plan Comptable Général.
Le bilan de l’exercice présente un total de 16 943 322,89 euros.
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un
total produits de 5 500 214,26 euros et un total charges de 5 565
616,82 euros, dégageant ainsi un résultat de - 65 402,56 euros.

L’exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans
le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :
-Continuité de l’exploitation,
-Indépendance des exercices,

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité
avec les dispositions du code de commerce, du décret
comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06
relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la
clôture de l’exercice.

Changement de méthode
L’autorité des normes comptables (ANC) a adopté le règlement
ANC n°2022-06 du 5 novembre 2022 modifiant le règlement
ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général
et le règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023.
Ces nouvelles dispositions sont applicables pour la première fois
aux comptes sociaux de l’exercice couvrant la période du 1er
janvier 2025 au 31 décembre 2025.

RÈGLES GENERALES



IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur
coût d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de
production pour les actifs produits par l’association, à leur valeur vénale
pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange.

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat, y
compris les droits de douane et taxes non récupérables, après
déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de
règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour
mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon l’utilisation
prévue Les frais accessoires, droits de mutation, honoraires ou
commissions et frais d’actes, sont incorporés à ce coût d’acquisition.
Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d’acquisition de
l’immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux
coûts rendus nécessaires pour mettre l’actif en place et en état de
fonctionner conformément à l’utilisation prévue, sont comptabilisés en
charges.

Ce changement de règlementation se traduit par des
reclassements au sein des produits d’exploitation et des charges
d’exploitation. Elle a pour impact, sur cet exercice, l’utilisation des
comptes 649100 Personnel - Rembt IJSS Prévoyance, 649200
Personnel - Rembt Formation et 758700 Indemnités d’assurances
au lieu des comptes 791000 et 791100 Transferts de charges.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes
annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par les dirigeants de
l’association.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives.

RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES



Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

Logiciels : 1 an
Matériel et outillage industriels : 4 ans
Installations générales, agencements, aménagements divers : 3 ans
Matériel de transport : 3 ans
Matériel de bureau & informatique : 3 ans
Mobilier : 10 ans
Constructions (gros œuvre et MPIEP) : 25 ans
Constructions (ravalement, façade, couverture) : 30 ans
Constructions (revêtements) : 15 ans

RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

PARTICIPATIONS, TITRES IMMOBILISÉS, 
VALEURS MOBILIÈRES

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais
accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant
de la différence.

STOCKS ET CRÉANCES

Les stocks et les créances sont valorisés à leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

La présentation des comptes annuels et les méthodes d’évaluation
retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à
l’exercice précédent.



RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

AUTRES INFORMATIONS

A l’instar des années précédentes, l’association a bénéficié au titre
de 2025 de la part du Conseil départemental d’Eure-et-Loir d’une
aide matérielle à hauteur de 25 000 € (mise à disposition de
locaux, matériels et mobiliers).

Une régularisation des signatures d’actes authentiques antérieurs
à l’exercice 2025 a été effectuée s’agissant des donations de sites
dans le cadre de la LGV et des mesures compensatoires pour un
total porté au bilan de 270 815,44 euros au profit du Conservatoire.
Ces terrains sont financés à 100% par Lisea et inscrits à l’actif en
contrepartie de subventions d’investissement.
Par ailleurs, une donation a été effectuée au profit du fonds de
dotation concernant les Caves de Palluau pour un montant total
de 94 243,98 euros et régularisée par une sortie de l’actif en
contrepartie d’une imputation sur la réserve générale
d’intervention.

Le Conservatoire a fait appel au cabinet KPMG Avocat pour
procéder à un audit sur la situation fiscale de la structure eu égard
à la taxe sur les salaires qui a abouti à une demande d’exonération
de taxe sur les salaires pour les années 2022,2023 et 2024 d’un
montant global de 104 391 euros. Cette demande est en cours
d’instruction auprès du service des impôts compétent et n’a pas
fait l’objet de provision dans les comptes 2025 par principe de
prudence.

INDEMNITÉS DE FIN DE CARRIÈRE

L’indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant
une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de
carrière, du taux de rotation du personnel, de l’espérance de vie et
d’hypothèses d’actualisation des versements prévisibles.

Le montant des engagements pris en matière de pensions,
compléments de retraite et indemnités assimilées s’élève au
31/12/2025 à 421 593,41 euros.



Hommes Femmes
Personnel mis
à disposition

Cadres 6 3

Agents de maitrise et
techniciens

3 8

Employés 8 7

Ouvriers 0 0

Total 17 18

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
-Taux d’actualisation : 3,5%
-Taux de croissance des salaires : 2%
-Age de départ à la retraite : 64 ans 
-Table de mortalité : table INSEE TH-TF-00-02
-Taux de charges sociales : 50%
-Taux de rotation faible

Le Conservatoire a souscrit un contrat d’assurance IFC (Indemnités
de Fin de Carrière) pour l’ensemble du personnel dans le cadre
d’une gestion profilée (100% Force 1 avec 75% Euros/25% Unités de
Compte) auprès d’Arial CNP Assurances. Une dotation initiale et
exceptionnelle avait été versée au titre de l’exercice 2024 à hauteur
de 50 000€.
Il n’y a pas eu de nouvelle provision au titre de l’exercice 2025.

RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Néant

EFFECTIF

Effectif en équivalent temps plein 2025 : 35,7 personnes.

Effectif au 31/12/2025 : 35 personnes se décomposant comme suit :



ANNEXE 1 

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS



ANNEXE 2 

TABLEAU DES PROVISIONS



ANNEXE 3 

TABLEAU DES ÉCHÉANCES, CRÉANCES ET DETTES



ANNEXE 4 

PRODUITS À RECEVOIR ET CHARGES À PAYER



ANNEXE 5 

PRODUITS ET CHARGES CONSTATÉS D’AVANCE



ANNEXE 6 

ADHÉSIONS, SOUSCRIPTIONS ET MÉCÉNAT



ANNEXE 7 

ADHÉSIONS, SOUSCRIPTIONS ET MÉCÉNATRECETTES

RÉPARTITION DES SUBVENTIONS 
D’EXPLOITATION CONSOMMÉES

ÉVOLUTION DES ATTRIBUTIONS 2024/2025

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur


ANNEXE 7 

DÉPENSES



ANNEXE 8 

ÉVOLUTION DE LA TRÉSORERIE (2021-2025)



ANNEXE 9 

VALORISATION DU BÉNÉVOLAT EN 2025



ANNEXE 9 



ANNEXE 10 

COMPTE ÉPARGNE TEMPS AU 31/12/2025



ANNEXE 11 

FONDS DÉDIÉS



ANNEXE 12

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES



ANNEXE 13

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS



ANNEXE 13

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS



ANNEXE 14

ÉTAT DES MAÎTRISES D’USAGE AU 31/12/2025



ANNEXE 14



ANNEXE 14
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	RAPPORT FINANCIER
	RAPPORT FINANCIER
	RÉSULTAT 2025
	Le résultat d’exploitation qui s’était amélioré depuis plusieurs années (+ 8 K€ en 2024,-2,5 K€ en 2023, + 55 K€ en 2022, + 23 K€ en 2021, - 246 K€ en 2020) enregistre cette année un solde négatif de -15 K€.
	Hormis l’axe Protéger, la programmation 2023 est achevée.  Pour l’année 2024, les actions ont été réalisées pour moitié quasi (20% au 31/12/2024) et s’agissant de la programmation 2025, 15% seulement en raison des validations budgétaires de plus en plus tardives de la part des financeurs ce qui explique un engagement des actions pour certaines décalées déjà d’un an dès le départ.
	Les demandes de subventions FEADER concernant le cofinancement d’actions des programmations 2023, 2024 et 2025 ont pu être déposées cette année mais ne sont pas instruites. Il en est de même pour deux subventions FEDER qui concernent le financement de dossiers 2024-2026 et 2025-2027. Ces demandes de subventions avaient été intégrées au budget prévisionnel validé en Conseil d’administration de décembre 2024, qui permettait de dégager un résultat à l’équilibre. Il en ressort que les délais d’instruction de ces financements  européens sont à l’origine du résultat d’exploitation négatif enregistré sur cet exercice.
	Le résultat courant, obtenu après déduction du résultat financier (-49 K€ contre -57 K€ en 2024) au résultat d’exploitation, est donc d’autant plus négatif (-63 K€).
	Le résultat exceptionnel est quasi nul en raison d’une modification du plan comptable général au 1er janvier 2025 avec une nouvelle définition du champ des opérations considérées comme exceptionnelles..
	Au 31 décembre 2025, il en ressort un résultat net déficitaire de  65 403 € contre un résultat positif de 12 754 € en 2024.

	BILAN 2025
	ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	Le bilan que nous pouvons dresser au titre de 2025 repose sur trois points essentiellement :

	FONDS EUROPÉENS
	De façon récurrente, notre structure subit les retards d’instruction et de paiement des Fonds Européens. Si les dossiers en attente de paiement ne représentent plus que 75K€ à la clôture, les demandes de subventions déposées au titre des crédits FEDER (2024-2025) et FEADER (2023-2024-2025) ne sont toujours pas instruites au 31 décembre 2025 et continuent d’impacter le résultat de l’exercice avec jusqu’à trois années de retard.

	CSE
	CONSEIL SCIENTIFIQUE
	MODIFICATION DU PLAN COMPTABLE GENERAL
	Directeur  + 4 membres du personnel élus (2 cadres et 2 non-cadres)
	~ 30 membres choisis pour leurs compétences scientifiques
	Une évolution majeure du PCG est entré en vigueur cette année avec le règlement ANC n°2022-06. Ce règlement, obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025, introduit des changements significatifs dans la saisie de certaines opérations et la présentation des comptes annuels. Nous concernant, il s’agit notamment de la nouvelle définition du résultat exceptionnel avec un champ réduit qui ne comprend plus que 3 éléments et qui excluent dorénavant d’inscrire en produits sur exercices antérieurs les subventions attribuées  avec retard. Tout est inscrit désormais en résultat d’exploitation car il ne s’agit pas d’évènements inhabituels (cad non liés à l’exploitation normale et courante de la structure).

	BUREAU
	Organe exécutif ~ 10 membres

	ACQUISITION FONCIÈRE : FORÊT DE TARDONNE
	Le 13 juin 2025, le Conservatoire a fait l’acquisition de plus de 246 hectares de forêts auprès du Groupement forestier de Cherbois pour un montant de 1 550 000 € financés à 100% par le Fonds Vert.


	RECETTES
	SUBVENTIONS

	RECETTES
	RÉPARTITION DES ORIGINES  DE SUBVENTIONS D’EXPLOITATION  (NOUVELLE METHODE-CONSOMMATION)

	RECETTES
	RÉPARTITION DES ORIGINES  DE SUBVENTIONS D’EXPLOITATION  (ANCIENNE METHODE-CONSOMMATION)
	L’analyse des variations de subventions qui porte sur les subventions consommées et non sur les subventions attribuées, donc basée sur l’ancienne méthode de comptabilisation, s’établit comme suit :
	-Une poursuite depuis 2023 de la baisse au niveau de l’ ETAT pour un peu plus de 60 K€ liés à la régression progressive, jusqu’à complète disparition d’une CPO qui représentait 225 K€ en 2022 ;
	-Relative stabilité pour les marchés d’Animation Natura 2000 depuis le passage à la Région ;
	- Perte sur un Contrat Natura 2000 de 14 K€ rendu inéligible lors du transfert de l’Etat vers la Région et lié à un exercice antérieur ;
	-Hausse de près de 40 K€ de la consommation des subventions accordées par la Région ;


	RECETTES
	AUTRES RECETTES

	RECETTES
	AUTRES RECETTES

	DÉPENSES
	FONCTIONNEMENT

	DÉPENSES
	FONCTIONNEMENT
	En étudiant plus en détail les dépenses réalisées, il est possible de faire ressortir les éléments suivants par rapport à l’exercice précédent :

	DÉPENSES
	MOYENS HUMAINS
	BÉNÉVOLAT
	Au regard du graphique ci-avant sur l’évolution et la valorisation de l’action bénévole depuis 2021, on peut noter une poursuite de la mobilisation des bénévoles même si cela semble s’essouffler quelque peu cette année par rapport au nombre de retours collectés. Au titre de 2025,
	27 bilans d’activité,
	45 bilans jours soit  3 ETP environ - 663 jours, ce qui permet de valoriser  140 630 € environ au bas du compte de résultat.


	MOYENS HUMAINS
	ÉQUIPE SALARIÉE
	Les mouvements de personnel ont une nouvelle fois marqué la vie de la structure (rupture conventionnelle, démissions, congé maternité, CDD, contrat d’apprentissage, embauches), dont voici le détail ci-après :
	Antenne Cher – Indre :  -Démission de Viny Henry au poste de Garde-Animateur dont le contrat en CDI a pris fin le 31 décembre 2025 et qui a depuis intégré le Cen Hauts de France, et dont le remplacement sera assuré à compter de mars 2026 ; -Noée Petton comme apprentie chargée d’études scientifiques a terminé son contrat à la fin août 2025 ;  -Suite à un long arrêt maladie débuté en 2024 et  qui n’avait pas fait l’objet d’un remplacement, Emmanuelle Speh, animatrice N2000, a repris son poste en mi temps thérapeutique à compter de février 2025 puis à temps partiel ;
	Antenne Eure-et-Loir : aucun mouvement de personnel ;
	RNVL - Bureau de La Charité-sur-Loire :  Remplacement de Catherine Neyer par Mélissa Robillard en CDD reconduite de mois en mois d’octobre 2024 jusqu’en mai 2025 à chaque renouvellement des arrêts maladie après un premier remplacement sur 2024. Catherine Neyer a repris son poste en juin 2025 en mi-temps thérapeutique puis à 80% ;
	Antenne Indre-et-Loire – Loir-et-Cher :  aucun mouvement de personnel si ce n’est la poursuite du temps partiel à 80% du chargé de gestion écologique, Valentin Thibault ;
	Antenne Loiret :  Manon Yerle, au poste d’animatrice territoriale a été remplacée par Chloé Lebruman à compter de juin 2025, suite à sa démission. Elle a rejoint depuis l’équipe du Conservatoire de Nouvelle Aquitaine ;

	DÉLAIS DE PRÉVENANCE
	→ Jusqu'à 2 jours : pose de l’absence dans l’agenda à J-2 avec information du responsable direct, → De 2 à 5 jours : 3 semaines avant → Plus de 5 jours : 2 mois avant


	MOYENS HUMAINS
	Conservatoire d
	Centre-Val de Loire
	Structure salariée
	Au 31 décembre 2025
	www.cen-centrevaldeloire.org
	Siège administratif
	Région  1 rue des Charretiers  45000 Orléans  Tél : 02 38 77 02 72
	Directeur
	Responsable administrative et financière
	Responsable communication -

	Assistante de direction
	Chargé de vie associative et communication
	Assistante communication
	Comptable
	animation
	Frédéric Breton
	Technicien développement informatique

	Axelle Dubray
	Aurélie Cadoux
	Isabelle Richardeau
	Chargée de mission Observatoire zones humides

	Antoine Beck
	Anaïs Maraud
	Fabienne Bèche
	Responsable
	Coordinatrice de la cellule EEE
	Chargée de Projet Animation Réseaux
	scientifique et
	technique

	Colleen Bade-
	Vraie
	Mickaël Lopez
	Serge Gressette
	Brigitte Ruaux

	Antenne 37/41
	Responsable du  développement  territorial et d'antenne
	Animatrice nature
	scientifiques
	Chargé de gestion  écologique
	Animateur territorial
	Chargée de mission  animation territoriale
	Vallée de la Loire
	Responsable SIG/réseaux (affecté au siège)
	Départements  Indre-et-Loire /  Loir-et-Cher  3rue de la Tuilerie 37550 SAINT AVERTIN  Tél : 02 47 27 81 03

	Cécile Otto-Bruc
	Manuella Vérité
	Pierre Rémy
	Valentin Thibault
	Fabien Pelletier
	Nolwenn Baudouin
	Ludovic Lestrat
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	Responsable du développement territorial et d'antenne
	Animatrice nature
	scientifiques
	Chargé de gestion écologique
	Chargée de mission territoriale Loiret-Est

	Département du Loiret
	1ruedes Charretiers
	45000 Orléans  Tél : 02 38 59 97 13
	Stéphane Hippolyte
	Audrey Dureau
	François Hergott
	Fabien Le Parquier
	ChloéLebruman
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	Chargée
	scientifiques
	Chargé de gestion écologique
	Chargée de mission animation territoriale
	Conservateur RNN Chaumes du Verniller
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	(Nouvelle adresse)
	Tél : 02 4883 0028

	Jean-Baptiste Colombo
	Sandra Gonzaga
	Anne Villemey
	Adrien Patrigeon
	Emmanuelle Speh
	Adrien Chorein
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	Responsable du développement territorial et d'antenne
	Garde-animateur
	Garde-animateur
	Chargée de communication RN du Val de Loire
	Chargée de mission
	animation territoriale

	Département  Eure-et-Loir
	78 rue du 28300 Mainvilliers
	Tél. : 02 3728 54 48
	Benoît Allard
	Sylvain Garbar
	Marie Houessè

	Bureau de
	La Charité-sur-
	Loire
	44 rue du Puits
	Charles
	58400 La Charité-
	sur-Loire
	Catherine Neyer
	Florence Delaroche
	Benjamin Gouraud



	TRÉSORERIE
	TRÉSORERIE
	ÉVOLUTION DE LA TRÉSORERIE  À LA CLÔTURE
	DE 2021 A 2025

	CONCLUSION
	Le résultat net de 2025 se solde par un déficit alors que le vote du budget de décembre 2024 affichait un résultat à l’équilibre, sans prise de risques.
	Cette situation est liée aux retards d’instruction des Fonds Européens FEDER et FEADER, constat qui se répète, pour des actions programmées et réalisées depuis 2023. Les contreparties 2025 de trois de ces dossiers toujours en cours d’instruction représentent environ 95 K€ pour 2 dossiers FEDER et 1 dossier FEADER.
	Avec l’attribution de ces contreparties, le résultat d’exploitation serait de + 80 K€ et le résultat net de 31 k€. Ce qui signifie que l’ensemble des actions 2025 bénéficiait bien de capacités réelles de financements pour leur réalisation. Il n’y a pas de déficit structurel avec un  financement de l’exploitation qui était équilibré dans le budget prévisionnel. Un excédent aurait donc du être dégagé au niveau de l’exploitation et de l’opérationnel de la structure et permettre ainsi de financer les charges financières et équilibrer le résultat net, et dégager même un résultat largement positif.
	Le Conservatoire doit donc de nouveau faire face à ces décalages dans le temps des Fonds Européens qui affecte à la fois le résultat de la structure et la trésorerie, même si c’est dans une moindre mesure, la proportion des Fonds Européens dans le budget ayant très fortement baissé par rapport à la période 2014-2020.
	Il n’empêche que si ces conventions avaient été instruites et les demandes de paiement correspondantes réglées, les mobilisations bancaires auraient été beaucoup plus faibles. Il y a donc un double effet : un premier sur le résultat d’exploitation, un second sur le poids des charges financières.
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	DESCRIPTION  DE LA STRUCTURE
	DESCRIPTION  DE LA STRUCTURE
	Le Conservatoire gère aujourd’hui près de 5 592 hectares répartis sur 191 aires protégées très variées : marais, étangs, prairies, pelouses sèches, milieux ligériens et souterrains…
	UNE DÉMARCHE CONSENSUELLE

	RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
	RÈGLES GENERALES
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	STOCKS ET CRÉANCES

	RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
	AUTRES INFORMATIONS
	INDEMNITÉS DE FIN DE CARRIÈRE

	RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
	Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : -Taux d’actualisation : 3,5% -Taux de croissance des salaires : 2% -Age de départ à la retraite : 64 ans  -Table de mortalité : table INSEE TH-TF-00-02 -Taux de charges sociales : 50% -Taux de rotation faible
	Le Conservatoire a souscrit un contrat d’assurance IFC (Indemnités de Fin de Carrière) pour l’ensemble du personnel dans le cadre d’une gestion profilée (100% Force 1 avec 75% Euros/25% Unités de Compte) auprès d’Arial CNP Assurances. Une dotation initiale et exceptionnelle avait été versée au titre de l’exercice 2024 à hauteur de 50 000€. Il n’y a pas eu de nouvelle provision au titre de l’exercice 2025.
	ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE
	Néant

	EFFECTIF
	Effectif en équivalent temps plein 2025 : 35,7 personnes.
	Effectif au 31/12/2025 : 35 personnes se décomposant comme suit :
	Total
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